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JUSTIFICATIF DE PARUTION 
 

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.  

Identifiant annonce : 29776-1 

 

Cette annonce a été mise en ligne le 05/10/2023 sur www.agriculteur-normand.com  

Pour le département : ORNE    
   

 P. FEREY 

 

MODIFICATION DE L'OBJET SOCIAL 

Aux termes de l’AGE en date du 31 août 2023, les associés de la société SARL GARAGE DESSEY, 

SARL au capital de 36 587,76 €, SIREN 950 505 016 RCS ALENCON, ont décidé de transférer le 

siège social sis Lieu-Dit Les Pièces sur la Route 61400 ST LANGIS LES MORTAGNE au 2 rue de 

la Poudrière 61400 MORTAGNE AU PERCHE,  

d’adopter la nouvelle dénomination « SARL DESSEY » et de refondre l’objet social de la manière 

suivante : 

« L'administration, la mise en valeur et l'exploitation par bail ou autrement des biens sociaux, 

- L'acquisition, la souscription, la vente et la gestion de tous biens immobiliers, 

- L'acquisition, la prise à bail, la location-vente, la propriété ou copropriété de terrains, d'immeubles 

construits ou en cours de construction ou de rénovation, de tous autres biens immeubles et de tous 

biens meubles, 

- La construction sur les terrains dont la société est, ou pourrait devenir propriétaire ou locataire, 

d'immeubles collectifs ou individuels à usage d'habitation, commercial, industriel, professionnel ou 

mixte, 

- La réfection, la rénovation, la réhabilitation d'immeubles anciens, ainsi que la réalisation de tous 

travaux de transformation, amélioration, installations nouvelles conformément à leur destination, 

- La souscription d’emprunts nécessaires à la réalisation de l’objet social et à la mise en place de 

toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires au profit des sociétés dont la société détient des 

participations, 

- L’achat, l’aménagement et la revente de fourgons, vans et camping-car. » 

Ces modifications prennent effet à compter rétroactivement du 1er mai 2023. Les articles 2, 3 et 4 

des statuts ont été modifiés corrélativement.  

Pour avis, la Gérance. 


